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MITSVA N° 6 : INTERDICTION DE POSSEDER
DU ‘HAMETS

Il est écrit (Chémot 13-7) : « Il ne sera pas vazctoi de pain
levé ». La Torah, au travers de ce verset, nowditde
posséder du ‘Hamets. De plus, la Torah interdit vo&
son propre ‘Hamets. C’est pourquoi, Si une persoaisse du
‘Hamets chez elle durant Pessa’h, ou si elle adthetelamets
et qu’elle le cache sciemment chez elle, elle necdes coups
a deux reprises, pour avoir transgresse [linteahctde
posséder du ‘Hamets, et pour avoir transgresseeidi de
Voir son propre ‘Hamets.
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